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tous les pays du monde. Les États frontaliers le font à leur place en application d’accords

internationaux. Ainsi, la France s’est engagée auprès de la Principauté de Monaco pour qu’en

l’absence de « (...) représentation consulaire, (…), les ressortissants monégasques » puissent

« s'adresser en tant que de besoin à un poste diplomatique ou consulaire de la République
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française (….) » “. De la même façon pour les ressortissants andorrans qui peuvent

s’adresser : « (...) en tant que de besoin soit à un poste consulaire de la Républiquefrançaise,
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soit à un poste consulaire du Royaume d'Espagne (...) ». Hormis la Principauté de

Liechtenstein dont la représentation consulaire est intégralement gérée par la Suisse, la

République de Saint-Marin s’appuie sur les services consulaires de la République d’Italie,

précisant que : « sur le territoire de paystiers, dont la République de Saint-Marin n'a pas mis

en place sa propre représentation diplomatique, (...), les autorités consulaires italiennes
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accordent leur assistance aux citoyens de Saint-Marin (…)»

468. Le droit de légation passive. — L’exercice du droit de légation passive est beaucoup

moins contraignant pour les micro-États caril n’engage pas de moyensfinanciers ou humains.

Pourtant, les Principautés de Liechtenstein et d’Andorre ainsi que la République de Saint-

Marin n’ont pratiquement pas d’ambassades étrangères sur leur territoire à l’exception de

celles des puissances voisines qui les accompagnent dans leurs relations internationales.
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Ainsi, le Liechtenstein accueille une ambassade Suisse”, Andorre une ambassade
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française et une espagnole et Saint-Marin une ambassade Italienne Seule la

Principauté de Monaco fait figure d’exception en recevant sur son territoire des

B8 La majorité des États ontreprésentations diplomatiques et consulaires de plusieurs pays

fait le choix de déléguer leur représentation diplomatique et consulaire à leurs ambassades

situées en territoire voisin.

469. Comme il a pu l’être constaté, tant en matière de légation active que passive, les micro-

Etats européens sont limités par des contraintes matérielles et humaines. De même qu’ils ne
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